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Canada continuera aussi de renforcer ses liens avec l'Europe en consolidant sa relation avec
la CE, en faisant pression pour une formule plus efficace en ce qui concerne la Conférence
sur la sécurité et la coopération en Europe, et en tissant des liens plus étroits avec l'Europe
centrale et l'Europe de l'Est. Nous nous appliquerons à accroître la sécurité coopérative
dans d'autres régions du monde, en collaboration avec les pays animés des mêmes
sentiments.

Le maintien de la paix est une activité qui a toujours été source de fierté pour les
Canadiens, et nous devrions poursuivre nos efforts en ce sens. Il se pourrait que la nature
de cette activité vienne à changer et qu'elle pose de nouveaux défis aux Canadiens. Le
maintien de la paix va de plus en plus englober des fonctions telles que la surveillance
d'élections et la protection des réfugiés, fonctions qui naguère étaient considérées comme
relevant exclusivement des gouvernements nationaux.

BJECiIFS: Renforcement de la sécurité coopérative

Mieux contrôler la prolifération des arsenaux de guerre et des armes de
destruction de masse;

Accroître les moyens nationaux et multinationaux permettant de composer
avec les menaces non militaires à la sécurité (par exemple, activités
incompatibles avec la préservation de l'environnement, courants migratoires
parallèles);

Encourager le dialogue, la coopération et la confiance au niveau régional;

S'efforcer d'adapter aux nouvelles réalités les politiques, stratégies et
mécanismes touchant la sécurité;

Adapter à des rôles nouveaux les activités de maintien de la paix;

Utiliser l'aide publique au développement pour réduire la pauvreté, l'une
des causes de l'instabilité politique

Le monde dispose déjà du cadre propice à un dialogue global en matière de
sécurité coopérative, à savoir le système des Nations Unies lui-même. Il nous faut renforcer
ce cadre et profiter de l'occasion qui s'offre à nous d'accroître le respect de la règle de droit
et des principes de sécurité collective dont fait état la Charte des Nations Unies.
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